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Horaires d’ouverture:  Lundi - Mercredi - Vendredi : 09h a  12h et de 14h a  18h 
    Mardi - Jeudi: 14h a  18h 

L’équipe munici-
pale ainsi que les 
agents commu-

naux se joignent à 
moi pour vous sou-

haiter de très 
bonnes fêtes de fin 

d’année 

Le secrétariat de la mairie : 
Fermeture du secrétariat de la mairie 

En raison des conge s de noe l, nous vous informons que le secre -
tariat de la mairie sera ferme  du : 

 
Mardi 24 décembre 2024 inclus  

au vendredi 03 janvier 2025 inclus 
 

Merci pour votre compréhension. 

Panneau Pocket : 
La commune est sur PanneauPocket ! 

Nous vous rappelons que depuis fin septembre, de but octobre, la 
municipalite  est sur l’application PanneauPocket ! 
 
PanneauPocket est une application mobile qui permet aux collec-
tivite s de transmettre en temps re el des alertes, actualite s offi-
cielles locales et messages de pre vention. 
 
L’application est gratuite, sans publicite , sans cre ation de 
comptes ni aucune re colte de donne es personnelles. Il suffit de 
quelques secondes pour installer PanneauPocket sur son smart-
phone et mettre en favoris une ou plusieurs collectivite s. 
 
Aujourd’hui, nous avons 121 smartphones ou tablettes qui posse -
dent Le Douhet dans leurs favoris. Cela repre sente 37 % des 
foyers de la commune.  
Nous vous invitons vivement a  nous rejoindre !! 

Communauté d’Agglomération de Saintes : 
Calendrier de collecte 2025 

Vous trouverez, accompagne  de cette page d’informations du 
mois de de cembre 2024, le calendrier de collecte pour l’anne e 
2025. 
 
Vous pouvez également le retrouver sur notre site internet : 
www.ledouhet.fr > Infos pratiques > L’environnement > La 
gestion des déchets. 



En cette pe riode de fe tes, des vendeurs de calendriers (pompiers, facteurs, associations sportives, etc) sont 
susceptibles de sonner a  votre porte. 

Ils ont besoin de votre soutien mais il est ne cessaire de rester vigilant. 

N’he sitez pas a  vous faire pre senter une carte professionnelle ou une attestation d’appartenance a  l’orga-
nisme annonce . 

En cas de doute, ne laissez pas entrer la ou les personnes(s) dans votre domicile et n’he sitez pas a  contacter 
les services de la gendarmerie (17). 

Attention ! :  
Vente de calendrier ou autres, soyez vigilants ! 

Salle municipale « Paul Cartier » 
Les locations pour l’année 2025 

En 2018, la commune a e te  reconnue en catastrophe naturelle du fait du gonflement et du retrait de l’argile. 

Des re parations et des travaux importants de « Re habilitation et de mise aux normes de la mairie » sont 
pre vus courant 2025. 

C’est pourquoi nous vous informons que le secre tariat de la mairie sera de localise  dans la salle municipale 
« Paul Cartier ». 

Vraisemblablement, les travaux de buterons en mars/avril 2025.  

Environnement : 
Les déchets verts 

En Charente-Maritime, l’emploi du feu a  l’exte rieur 
est strictement réglementé par l’arrêté préfecto-
ral du 02 décembre 2020. Cette re glementation 
s’applique dans tout le de partement et concerne tous 
les usages de feu. 

Avant de bru ler des de chets verts en exte rieur, le 
responsable du feu doit, de poser en mairie de la 
commune concerne e, au moins 5 jours ouvre s a  
l’avance, un formulaire de demande pour le bru lage 
de de chets verts. 

De nouvelles prescriptions sont a  respecter en cas de 
feu autorise  par le maire de la commune : 

• S’assurer, avant la mise a  feu, que la journe e 
n’est pas en pe riode de risque incendie de ni-
veaux se ve re, tre s se ve re ou exceptionnel. 

• Ve rifier que les pre visions me te orologiques 
sont compatibles avec le bru lage. 

• Le foyer doit e tre circonscrit de manie re a  e vi-
ter tout risque de propagation ; il ne doit pas se 
trouver a  l’aplomb de branches d’arbres et son 
pourtour doit e tre nettoye  de tous ve ge taux 
combustibles et laboure  ou de cape  sur une lar-
geur de 5m. 

• Les foyers devront e tre e loigne s des lignes e lec-
triques et te le phoniques et situe s a  plus de 50m 
des habitations des tiers et des voies ouvertes a  
la circulation publique. 

• Le volume des entassements de ve ge taux a  inci-
ne rer devra e tre compatible avec une dure e 

d’incine ration limite e : le tas ne doit pas de pas-
ser 5m de diame tre et 2m de hauteur. 

• Les mises a  feu ne sont pas re alise es a  l’aide de 
dispositifs inapproprie s (vieux pneus, huile de 
vidange…) 

• Une e quipe de surveillance et les moyens d’ex-
tinction sont en place avant l’allumage, pour la 
dure e de l’ope ration et jusqu’a  l’extinction com-
ple te du feu. 

• Pour les de rogations au bru lage, le foyer ne 
doit pas de buter avant 9 heures et doit e tre 
e teint avant 16 heures. 

Nous tenons à rappeler que le feu est placé sous 
la responsabilité du propriétaire du terrain ou 
de ses ayants-droits. En cas de non respect de la 
réglementation, les contrevenants aux disposi-
tions de l’arrêté préfectoral réglementant l’usage 
du feu sont passible d’une amende forfaitaire 
prévue pour les contraventions de 4ème classe. Il 
en est de même, si lors d’un contrôle des services 
de l’Etat, vous ne pouvez pas présenter l’autori-
sation du maire de la commune. 

En effet, cette autorisation est envoyée directe-
ment aux services de gendarmerie et au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de la 
Charente-Maritime. 


